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Thèmes mis à jour en août : cosmétiques, défense-sécurité, distribution en gros, exercice illégal, oxygène, substances vénéneuses, substitution. Les ajouts sont surlignés.
Arrêté du 27 juillet 2012 modifiant les arrêtés du 22 février 1990 fixant la liste des substances classées comme stupéfiants et la liste des substances psychotropes

        http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026246525&dateTexte=&categorieLien=id
Instruction DGS/PP2/DGOS/PF2/2012/266 du 13 juillet 2012 relative au recensement par les centres de référence maladies rares des spécialités pharmaceutiques susceptibles de faire l'objet de recommandations temporaires d'utilisation telles que mentionnées à l'article L.5121-12-1 du CSP (lien à cette date)

INSTRUCTION N°DGOS/R3/INCa/2012/297 du 30 juillet 2012 relative à l’élaboration du bilan de la mise en conformité des titulaires d’autorisation d’exercer l’activité de traitement du cancer et son annexe 2 (lien à la date)

Note de service N°DRH/DRH1E/2012/302 du 31 juillet 2012 
relative aux modalités de répartition et d'attribution des éléments accessoires de rémunération pour l'année 2012
Note du 3 août 2012 : mise en œuvre de l’entrée effective des LBM dans l’accréditation (lien à cette date).

Instruction DGS/PP2/2012 du 10 août 2012 relative à la législation applicable aux préparations magistrales et notamment aux préparations de seringues pour injection intravitréenne de la spécialité pharmaceutique AVASTIN (lien à cette date)

Arrêté du 25 juillet 2012 pris pour l'application du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 et portant politique des voyages des personnels civils du ministère chargé des affaires sociales et de la santé et du ministère chargé des sports, de la jeunesse, de l'éducation populaire et de la vie associative  http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026269161&dateTexte=&categorieLien=id
Arrêté du 8 août 2012 modifiant l'arrêté du 24 avril 2012 portant exonération de la réglementation des substances vénéneuses destinées à la médecine vétérinaire

        http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026292918&dateTexte=&categorieLien=id
Arrêté du 8 août 2012 modifiant l'arrêté du 29 octobre 2009 relatif aux médicaments à usage humain classés dans l'une des catégories de prescription restreinte pour l'application de l'article R. 5141-122 du code de la santé publique

        http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026292926&dateTexte=&categorieLien=id
Circulaire DAJ/2012/307 du 30 juillet 2012 relative à la mise en œuvre des dispositions relatives à la déclaration publique d'intérêts dans les agences régionales de santé (lien à la date)

Arrêté du 2 août portant fixation de la liste des instances dont les membres sont soumis à l'obligation de déclaration publique d'intérêts en application de l'article L. 1451-1 du code de la santé publique
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=52BD4F9F5DB4AC385547727CBDE49BBE.tpdjo11v_2?cidTexte=JORFTEXT000026278332&dateTexte=20120810
Arrêté du 5 juillet 2012 portant fixation du document type de la déclaration publique d'intérêts mentionnée à l'article L. 1451-1 du code de la santé publique

        http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026278235&dateTexte=&categorieLien=id
Arrêté du 20 août 2012  modifiant l'arrêté du 13 mars 2006 fixant les conditions de délivrance du certificat de capacité pour effectuer des prélèvements sanguins en vue d'analyses de biologie médicale

        http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026314433&dateTexte=&categorieLien=id
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